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« Être zouave est un honneur. Le rester est un devoir. » 
 
 

Bulletin n° 49 - 1er semestre 2018 
  

 
1918, le triomphe des Zouaves !! 

Pour les 8 drapeaux des régiments de Zouaves : 1 médaille militaire, 5 Légions d'honneur (celles des 2° et 3° régiments 
ayant été attribuées avant), 43 citations à l'ordre de l'armée !!! 
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VIE DE L'UNION 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2017  
LE 17 MARS 2018 A NAMPCEL 

 

L'assemblée générale 2017 de l’Union nationale des Zouaves a eu lieu le samedi 17 mars 2018 à 18h00. 
Dans le salon d'honneur de la Mairie de Nampcel, 60400 NAMPCEL, sous le haut patronage de madame 
Anne Marie DE FRANCE, maire de Nampcel. 
Elle a été suivie d'un repas de cohésion au restaurant le Griffon à BLERANCOURT. 

 

1. 18h00 Ouverture de la séance. 

Jean-Louis LEMMET, président  de l’Union nationale des Zouaves, ouvre la séance en excusant les absents. 
Chaque amicale, étant représentée par son président, un délégué ou un représentant, ou ayant donné 
pouvoir, le quorum est atteint. Le président, déclare l'assemblée générale ouverte à 18H00, est désigné 
président de séance Hughes BOURDAIN, est désigné comme secrétaire de séance Louis MERCADIER. 
 
Après que le président ait remercié les participants pour s'être déplacés malgré le mauvais temps. Il a été 
observé une minute de recueillement en mémoire des Zouaves et des amis qui nous ont quittés en 2017 : 
AAZE :   Richard DUCARME, Marcel VOIRIN, Gilbert JACQUEMIN, Jacques VILLER. 
2° Zouaves :  Jacques VILLER, Hubert DUPUY, Raymond JUGE, Claude GARNIER, Jaime JORDANA, Thérèse 
  PETIT, Simone JUGE, Roger LHOMME, Charles BRENUGAT, Pierre GREVECHE, André GASSER. 
8° Zouaves :  Édouard BOURNAUD, Raymond ROGER. 
9° Zouaves :  Désiré AUBEY, Jean-Baptiste SERRA, Étienne VERCRUYSSE (2016). 
 
Le président a ensuite demandé une pensée pour nos amis aujourd'hui confrontés à la maladie, qui dans la 
peine et la détresse, ne peuvent être présents à notre assemblée. 
 
2. Rapport moral, Jean-Louis LEMMET, président. 
Mesdames, mesdemoiselles, messieurs, chers Zouaves, chers amis et adhérents. 
Nous voici réunis cette année et à la veille de notre fête annuelle, pour faire le bilan de l’année écoulée et 
de l’évolution de l’Union des Zouaves depuis notre dernière assemblée générale du 15 octobre 2016 au 
Fort de Nogent. 
 Je vous remercie pour avoir fait le déplacement, votre présence ici témoigne de l’intérêt que vous portez à 
nos activités et à la vie de notre association et vous savez que sans vous elle n'existerait plus… 
L’année écoulée a encore une fois été placée sous le signe des commémorations comme va l’indiquer le 
compte rendu d’activités. Nos amicales ont réussi à répondre "présent" en Belgique, dans le Nord, dans 
l’Aisne et dans l’Oise, cela suppose un engagement très fort des associations de Zouaves et de quelques 
volontaires très actifs, ce qui doit être souligné. 
Certes nous sommes de moins en moins nombreux, mais les forces vives demeurent. L’intégration de 
jeunes dans nos amicales n'avance plus et c'est un réel souci. 
Le statut de la Butte demeure inchangé à ce jour, la justice a été saisie et suivra son cours, quoiqu'il 
advienne je pense que le site proprement dit de la Butte sera sauvegardé, mais je crains que ce soit son 
environnement général qui soit menacé. Cela ne nous empêchera pas de venir nous y recueillir du moins je 
l'espère. Si la Butte est réellement en danger, il sera toujours temps de faire déplacer ce qu'elle contient 
dans notre mémorial. 
Mon réel souci cette année, est l'évolution de nos amicales, l'Amicale des Zouaves du Sud-Ouest c'est auto 
dissoute, Christian et Christiane CHAUVEAU dont je salut le dévouement m'ont dit qu'ils ne pouvaient plus 
assumer la charge de Président, et qu'ils se résignaient la mort dans l'âme à fermer l'amicale. C'est triste, 
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mais inéluctable. Les anciens zouaves du Sud-ouest adhèreront à l'Union à titre individuel. 
J'ai écrit au chef d'état-major de l'armée de terre, après m'être entretenu avec lui de vive voix, pour lui 
faire part de notre souhait de voir un drapeau de zouaves remis à un régiment. Je n'ai pas de réponse à ce 
jour. Pas plus que de la part de l'école d'infanterie qui devrait ouvrir un musée… 
Je pense maintenant que nous devons porter nos efforts vers les élus et les parlementaires pour qu'ils 
relaient notre message. 
Je tiens une fois encore à remercier monsieur d’ARANJO maire de MOULIN SOUS TOUVENT et madame 
DEFRANCE maire de NAMPCEL pour leur soutien indéfectible et pour la grande qualité des cérémonies qui 
ont eu lieu dans leurs mairies respectives dans le cadre des commémorations du mois de juin. 
Je vais maintenant laisser la parole à Jean-François CATTEAU notre vice-président pour le bilan d'activités 
et à Jean-Marie pour le point sur le compte, et je vous souhaite un weekend entre Zouaves. 
Mesdames, mesdemoiselles, messieurs, chers amis et adhérents, je vous remercie. 

3. Compte rendu d’activités, Jean-François CATTEAU, vice- président. 

Bureau UNZ uniquement : 
- mardi 24 janvier : réunion à MOULIN-sous-TOUVENT, pour la préparation cérémonies Butte 
des Zouaves et Monument national ; 
- samedi 25 mars : conseil d'Administration à NAMPCEL – Suivi du repas de cohésion à NOYON ; 
- dimanche 26 mars : journée nationale des Zouaves - MOULIN-sous-TOUVENT - CARLEPONT et 
NAMPCEL (60) ; 
- vendredi 12 mai, AG 2° Zouaves à PALAVAS ; 
- mardi 13 juin : conseil d'administration au SHD à VINCENNES ; 
- 11 et 12 septembre : congrès de la Fédération MAGINOT à DIJON, participation de l'UNZ et de 
la MGA; 
- samedi 7 octobre : assemblée générale du 9e Zouaves à VERBERIE (60). 
- 5 décembre : journée Hommage aux Morts pour la France durant la guerre d'ALGÉRIE et les 
combats du MAROC et de TUNISIE. 

L'assemblée générale approuve le rapport moral et le compte rendu d'activité à l'unanimité. 

4. Rapport financier, Jean-Marie FLAMME, trésorier. 

Comptes arrêtés au 28 février 2018, tableaux consultables auprès du bureau (archive du procès-
verbal).  
Forte baisse des cotisations. Situation critique. Comptes équilibrés. 
Cotisation maintenue à 20 euros. 

L'assemblée générale approuve le rapport financier à l'unanimité. 

5. Questions diverses  
51. Renouvellement du CA.  

Aucun membre du conseil d'administration n'ayant exprimé le besoin d'en sortir, le conseil 
d'administration est reconduit, Christian CHAUVEAU devient représentant des membres 
individuels. La composition du bureau et la répartition des différentes responsabilités seront 
arrêtées lors du prochain conseil d'administration.  

52. Plaque à la mémoire du général de LAMORICIERE  
Hughes BOURDAIN, président des anciens du 9e Zouaves, propose d’honorer la mémoire du 

général de LAMORICIERE « Père des Zouaves ». La demande de l'inauguration d'une plaque sur 

la maison natale de général de LAMORICIERE à PROUZEL (80) est en cours. 
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187ème ANNIVERSAIRE DE LA CRÉATION DU 

CORPS DES ZOUAVES LE 18 MARS 2018 

Allocution du PRÉSIDENT DE L'UNION NATIONALE DES ZOUAVES 

Un Drapeau pour les Zouaves!!! Vite!!! 

Cette année comme depuis de nombreuses années maintenant, nous nous retrouvons ici à MOULIN sous 

TOUVENT autour de notre Mémorial pour commémorer le 187ème anniversaire de la création du Corps des 

Zouaves, crée officiellement le 9 mars 1831 par ordonnance royale du roi LOUIS-PHILIPPE pour répondre à un 

besoin impérieux d'officialiser le recrutement d'étrangers et d'indigènes afin de former ce qui allait devenir 

l'Armée d'Afrique. 
C’est ici que les Zouaves ont choisi en 2013 d'édifier leur mémorial national, ici à une portée de fusil de la Butte 
des Zouaves, que nous venons honorer nos anciens tous les ans depuis 1920, ici au cœur de la Picardie, vieille 
terre d'histoire où les Zouaves ont si souvent combattu et où des milliers d'entre eux ont laissé la vie. 

 
Les acteurs de l'histoire vivante perpétuent le souvenir des Zouaves. 

Cette année 2018 sera encore une fois une année de commémorations, la dernière du cycle entamée il y a quatre 
ans, cette année encore les Zouaves répondront présents. 
C'est bien normal !! Mais je crains qu'ensuite nous sombrions définitivement dans l'oubli, qui sait encore que les 
régiments de Zouaves sont les plus décorés de cette guerre, totalisant grâce à 47 citations à l'ordre de l'Armée, 5 
fourragères aux couleurs de la Légion d'honneur et 3 aux couleurs de la médaille militaires pour 9 régiments. Qui 
sait encore que les 3° et 4° régiments de zouaves sont ceux qui totalisent le plus de tués, 4060 pour le 3° 
régiment et 4606 pour le 4° ? 
Or, mis à part le géant de pierre du pont de l'Alma, que l'actualité météorologique rappelle à notre souvenir au 
gré des crues de la Seine, la France oublie ses Zouaves, nos amicales vieillissent et disparaissent peu à peu. 
Bientôt j'en ai peur il ne restera plus rien de ce qui fut le corps d'élite de l'armée française, des batailles de la 
conquête de notre empire aux guerres de Crimée, d'Italie, du Mexique, de la tour de Malakoff à Solferino, puis 
Puebla, de la guerre de 70 sur le sol national déjà. De Charleroi, de la Marne, de Champagne, de Verdun, de la 
Somme, du Chemin des Dames, des Dardanelles. De la guerre du RIF, de la campagne de 1940, sur l'Aisne où aux 
avant-postes à Dunkerque, puis en Provence, dans les Vosges, à Royan, à Munster. Des combats d'Algérie et du 
Maroc enfin dont les anciens sont encore présents. 
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Toutes générations confondues pour les porte-
drapeaux ! 

Je me suis adressé personnellement aux autorités militaires 
de notre pays, pour que, profitant de l'enthousiasme 
commémoriel, on recrée un régiment de Zouaves, ou du 
moins que l'on confie un de nos drapeaux à la garde d'un 
régiment, sans grand succès je dois le dire. Je vais donc 
maintenant m'adresser aux élus et aux parlementaires 
pour faire en sorte que les dernières commémorations des 
combats de la Grande Guerre soient aussi l'occasion de 
faire renaitre un de nos régiments. 
L'autre dossier qui continue de nous préoccuper est celui 
de l'avenir du site de la Butte des Zouaves, symbole des 
durs combats de juin 1915 sur le plateau de 
QUENNEVIERES. 
Certes si la Butte en elle-même ne semble pas menacée, 
c'est bel et bien l'intégrité du site qui est en danger, je 
remercie ici le colonel DEVRY pour son investissement 
personnel ainsi que les élus locaux qui œuvrent sans répit 
pour trouver une solution qui satisfasse les protagonistes 
de ce dossier. 
Je confirme une nouvelle fois que les Zouaves continueront 
d'honorer les combattants de la bataille de QUENNEVIERES 
et que nous resterons attentifs à l'évolution de ce dossier, 
prêts à démontrer que depuis bientôt un siècle chaque 
année nous venons nous recueillir à la Butte des Zouaves 
en mémoire de nos morts dans ces combats.  

Je remercie les élus, et en particulier monsieur Patrice D'ARANJO maire de MOULIN SOUS TOUVENT et madame 
Anne-Marie DEFRANCE maire de NAMPCEL qui ont totalement épousé notre cause, ainsi que monsieur le maire 
de CARLEPONT qui nous accueille autour de son monument aux morts. 

 
Je n'oublie pas non plus ceux que l'âge et la maladie empêchent d'être ce matin parmi nous, et tous ceux pour qui 
au fil du temps les kilomètres se font plus longs... Mais qui, je le sais sont à nos côtés de matin. J'ai une pensée 
particulière pour Jean ZANARDO, qui fut président de l'amicale des Zouaves de l'Est et qui vient de nous quitter 
tragiquement. 

Pour conclure, je remercie encore une fois les porte-drapeaux, le Souvenir Français et les associations patriotiques 
qui ont tenu à nous accompagner aujourd'hui, ainsi bien sûr que nos amis du Collectif France 40, véritables relais 
de notre mémoire, toujours présents à nos côtés dans les grandes occasions. 

Jean-Louis LEMMET 
Président de l'Union nationale des Zouaves 
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LE GÉNÉRAL JUCHAUD DE LA MORICIERE 

"PÈRE DES ZOUAVES" 

Le général Louis Juchault de Lamoricière est né à Nantes le 5 février 1806 et mort le 11 septembre 1865 à 
Prouzel (Somme). Il fait ses études secondaires à Nantes et intègre l'École polytechnique dans la promotion 
1824, passe par l'école d'application de Metz, est nommé lieutenant en second au 3e régiment du génie le 
31 janvier 1829. 

En 1830, il participe à l'expédition d'Alger, notamment à l'attaque du fort l'Empereur le 4 juillet qui aboutit 
à la prise de la ville, le 5 juillet. Il est affecté au corps des zouaves, créé par le commandant en chef Clauzel 
en octobre 1830 et promu capitaine le 1er novembre. Il commande le 2e bataillon de ce corps formé (au 
départ) de soldats kabyles, précédemment au service de la régence d'Alger. Lamoricière commence alors à 
apprendre l'arabe dialectal. Promu capitaine en 1831, il fut chargé d'organiser le premier bataillon de 
Zouaves puis en 1833, le premier bureau arabe. 
Lors de la deuxième 
expédition de Constantine 
en 1837, la garnison 
fortifiée résista avec 
vigueur. L'armée était 
commandée par le duc de 
Nemours. De Lamoricière, 
alors lieutenant-colonel 
était sous les ordres de son 
Altesse Royale à la tête des 
Zouaves. Le 13 octobre 
1837 à 7 heures du matin, 
les Zouaves ayant à leur 
tête le colonel de 
Lamoricière, s'élancèrent 
sous le feu. Plus tard le 
drapeau tricolore fut 
planté sur la brèche, mais 
Lamoricière fut grièvement 
blessé et presque aveuglé. 
Maréchal de camp (général 
de brigade) en 1840. Il fut 
remarqué par le général 
Bugeaud à la prise de 
Mascara.  

 

Bou Chéchia! 

Lieutenant-général en 1843, il 
continua son service en 
Algérie et prit part à la 
bataille de l'Isly 
(1845).Affrontant Abd el 
Kader à plusieurs reprises, il 
négocie par messagers les 
conditions de sa reddition et 
le 23 décembre 1847, 
s'engage à ce qu'il soit 
emmené à Alexandrie ou à 
Saint-Jean-d'Acre et non pas 
fait prisonnier ; le lendemain, 
à Djemmâ-Ghazaouat, près 
de la frontière avec le Maroc, 
la reddition a lieu devant le 
duc d'Aumale, qui confirme 
l'engagement pris par 
Lamoricière. Cette promesse 
ne sera pas honorée : Abd el-
Kader, emmené en France, 
est victime de la chute de 
Louis-Philippe en février 1848 
et reste prisonnier presque 
cinq ans.  

Ici se termina la période algérienne et glorieuse du général Lamoricière ; elle avait duré de 1830 à 1848. 

Devenu député, il se rangea dans l’opposition constitutionnelle. Louis-Philippe, voulant utiliser sa popularité, 
l’appela au ministère avec Thiers (24 février 1848). Il était trop tard pour sauver la royauté. Lamoricière se 
lança dans les rues pour apaiser les esprits, faire cesser le combat et décider le peuple à accepter la régence 
de la duchesse d'Orléans. Il échoua. Il adhéra le lendemain au gouvernement provisoire et, peu après, fut 
réélu dans la Sarthe. 

Aux funestes journées de juin, le général Cavaignac, ministre de la guerre, le fit combattre dans les quartiers 
Saint-Martin et Saint-Antoine. L’insurrection vaincue, Cavaignac, devenu chef du pouvoir exécutif, le chargea 
du ministère de la guerre. 
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Ministre de la guerre pendant 6 mois, il organisa l'Algérie, y établit des colonies agricoles, créa une 
commission pour réviser la législation du pays, prépara le plan d’une administration civile substituée à 
l’autorité militaire. En politique intérieure, il fut l’un des adversaires de l’élection du prince Bonaparte qui, 
devenu président de la République, le remplaça au ministère. 

 

Membre écouté de l'Assemblée législative, il fit partie du « 
Cercle constitutionnel » créé par Dufaure pour la Défense 
de la Constitution menacée. La faction bonapartiste 
triomphant au coup d'État du 2 décembre 1851, il fut 
arrêté, enfermé au fort de Ham et exilé par le décret du 9 
janvier 1852. Il refusa de prêter serment au nouveau 
gouvernement, fut retraité à 46 ans et résida en Allemagne 
jusqu’en 1857, d’où il revint à la mort de son fils. 
En 1860, après en avoir demandé l'autorisation à 
l'empereur4, Lamoricière se dévoue à la cause pontificale, 
le Saint-Siège se trouvant menacé par les troupes de 
Giuseppe Garibaldi ainsi que par le Piémont-Sardaigne qui 
lutte pour unifier l'Italie sous la couronne de son roi Victor-
Emmanuel. Le camérier secret du pape Pie IX, Mgr Xavier 
de Mérode, ancien militaire devenu pro-ministre des 
armes, décide de faire appel au général de Lamoricière 
pour réorganiser et commander l'armée pontificale. Pour 
augmenter les effectifs, Lamoricière recourt à l'enrôlement 
volontaire et fait appel aux États catholiques. 

Mais son enthousiasme et son expérience ne peuvent rien contre des puissances nettement supérieures : la 
défaite de Castelfidardo le 18 septembre 1860 marque la fin de l'aventure. Il poursuit néanmoins une 
mission de réformes militaires au Vatican et publie un rapport peu flatteur : il retourne rapidement ensuite 
en France.  
Lamoricière avait épousé le 21 avril 1847, Marie-Amélie Gaillard de Ferré d'Auberville1. Le couple eut eu 
quatre enfants : Jeanne-Marie, décédée à 2 ans en 1850 ; Henri, décédé lui aussi à 2 ans en 18594 ; 
Henriette, née en 1850, morte à Rome en décembre 1869, six mois après son mariage avec le comte 
François de Maistre, capitaine d'état-major de l'armée pontificale et chevalier de la Légion d'honneur ; 
Isabelle, épouse en premières noces en 1873 d'Aymar, comte de Dampierre dont elle eut un fils, Jacques. 
Veuve en 1876, elle se remaria avec le comte Henry-Marie de La Croix de Castries, officier d'infanterie, 
chevalier de la Légion d'honneur, conseiller général de Maine-et-Loire, dont elle n'eut pas d'enfant.  
Il consacra les dernières années de sa vie à l'éducation de ses deux filles dans le château de Prouzel, 
propriété de sa femme en Picardie. Il possédait également le château du Chillon au Louroux-Béconnais. 

Lamoricière mourut en 1865, âgé de 59 ans. 

En remerciement de ses services, le pape Pie IX fit élever un cénotaphe dans la cathédrale de Nantes11, 
inauguré en 1879, tandis que la ville de Constantine fit ériger un monument à sa mémoire12 inauguré en 
1909, mais qui est rapatrié à l'issue de la guerre d'Algérie et finalement installé à Saint-Philbert-de-Grand-
Lieu, la ville d'origine de sa famille. Un autre monument avec la statue de Lamoricière fut également 
inauguré le 21 juin 1914 à Koléa (dpt. D'Alger) 
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PATRIMOINE DES Zouaves 

 

DISSOLUTION DE L'AMICALE DES ZOUAVES DU SUD-OUEST 

L'AVENIR DE NOS AMICALES EN QUESTION 
 

 
Notre ami Christian CHAUVEAU, 

 

Nous avons eu le regret de recevoir l'avis de dissolution de l'amicale des Zouaves du Sud-Ouest, animée de main de 

maitre depuis de nombreuses années par Christian CHAUVEAU, fidèlement secondé par son épouse Christiane.  

L'âge faisant son œuvre, les effectifs diminuants, il a fallu se résigner, faute de relève et de renouvellement, à 

dissoudre cette amicale qui regroupait encore de nombreux anciens et sympathisants du grand sud-ouest. Le 

patrimoine des Zouaves du Sud-Ouest sera reversé à l'Union nationale des Zouaves qui sera heureuse d'accueillir à 

titre individuel tous les anciens de cette amicale. 

L'Union nationale des Zouaves les remercie vivement pour tout ce qu'ils ont donné aux anciens Zouaves, pour leur 

gentillesse et leur dévouement permanent. 

 

Cette décision triste, mais courageuse, tant on sait l'attachement de Christian à la cause des Zouaves, nous interroge 

désormais sur l'avenir de nos amicales, et au-delà sur l'avenir de l'Union. Nous savons tous que l'amicale du Limousin 

comme celle du 4 n'existent plus que par leurs présidents et quelques fidèles. Les amicales du 2 et du 9 préparent leur 

dissolution… L'UNZ de son côté fera tout son possible pour que le souvenir des Zouaves soit perpétué, et pour que le 

patrimoine historique du corps le plus décoré de l'armée française ne disparaisse pas. 

* 

 

Mimi DERVAUX nous a appris récemment le décès le 25 janvier dernier de Madame SENES à l’âge de 98 ans, épouse de 
Moïse, regretté président des Vieux du Neuf, laquelle a été inhumée aux côtés de son mari à Pontarmé. 

 
* 
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